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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwägungen

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte et incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi
peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son
arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF
2011/1 consid. 2). 3.1 A l'examen du dossier, il apparaît que l'ODM n'a pas informé le
recourant qu'il entendait prononcer une mesure d'interdiction d'entrée à son endroit et ne lui
a pas donné l'occasion de se déterminer avant de rendre la décision d'interdiction d'entrée en
Suisse, le 7 juin 2011. Quand bien même le grief d'une éventuelle violation du droit d'être
entendu n'a pas été soulevé par l'intéressé dans ses différentes écritures, il y a lieu d'analyser
d'office cette question (cf. Alfred Kölz / Isabelle Häner, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème édition, Zurich 1998, p. 46, ch. 130). 3.2 Le
droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale du 28 avril 1999 (Cst.
; RS 101), comprend notamment le droit de s'exprimer, le droit de consulter le dossier, le
droit de faire administrer des preuves et de participer à leur administration, le droit d'obtenir
une décision motivée et le droit de se faire représenter ou assister. Il est consacré, en
procédure administrative fédérale, par les art. 26 à 28 (droit de consulter les pièces), les art.
29 à 33 (droit d'être entendu stricto sensu) et l'art. 35 PA (droit d'obtenir une décision
motivée). L'art. 30 al. 1 PA prévoit en particulier que l'autorité entend les parties avant
qu'une décision ne soit prise touchant leur situation juridique, soit le droit d'exposer leurs
arguments de droit, de fait ou d'opportunité, de répondre aux objections de l'autorité et de se
déterminer sur les autres éléments du dossier (cf. ATF 135 I 279 consid. 2.3, ATF 132 II
485 consid. 3, ATF 126 I 7 consid. 2b, ATF 124 II 132 consid. 2b, et la jurisprudence citée ;
ATAF 2010/53 consid. 13.1 ; cf. également Thierry Tanquerel, Manuel de droit
administratif, Genève / Bâle / Zurich 2011, p. 509, ch. 1528). Cette règle connaît cependant
des exceptions qui figurent à l'art. 30 al. 2 PA, selon lequel l'autorité n'est pas tenue
d'entendre les parties avant de rendre des décisions incidentes qui ne sont pas séparément
susceptibles de recours (let. a), des décisions susceptibles d'être frappées d'opposition (let.
b), des décisions dans lesquelles elle fait entièrement droit aux conclusions des parties (let.
c), des mesures d'exécution (let. d), et d'autres décisions dans une procédure de première
instance lorsqu'il y a péril en la demeure, que le recours est ouvert aux parties et qu'aucune



disposition de droit fédéral ne leur accorde le droit d'être entendues préalablement (let. e).
3.3 Le droit d'être entendu est de nature formelle. Sa violation entraîne en principe
l'annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances de succès du recours. Le
fait que l'octroi du droit d'être entendu ait pu, dans le cas particulier, être déterminant pour
l'examen matériel de la cause, soit que l'autorité ait pu être amenée de ce fait à une
appréciation différente des faits pertinents, ne joue pas de rôle (cf. ATF 137 I 195 consid.
2.2, ainsi que ATAF 2007/30 consid. 5.5.1 et ATAF 2007/27 consid. 10.1 ; cf. également
Patrick Sutter, in : Auer / Müller / Schindler, Kommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren [VwVG], Zurich / Saint-Gall 2008, ad art. 29 PA, ch. 16, et André
Moser / Michael Beusch / Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, Lausanne / Zurich / Berne 2008, p. 153, ch. 3.110). 3.4 Ce
principe doit toutefois être relativisé, dès lors qu'une éventuelle violation du droit d'être
entendu en première instance peut exceptionnellement être réparée lorsque l'administré a eu
la possibilité de s'expliquer librement devant une autorité de recours, dont la cognition est
aussi étendue que celle de l'inférieure (cf. ATF 137 I 135 consid. 2.3.2, ATF 133 I 201
consid. 2.2, ATF 130 II 530 consid. 7.3). Si le principe de l'économie de procédure peut
justifier que l'autorité de recours s'abstienne de retourner le dossier à l'autorité de première
instance pour la réparation de ce vice formel, il convient néanmoins d'éviter que les
violations des règles de procédure soient systématiquement réparées par l'autorité de
recours, faute de quoi les règles de procédure auxquelles sont tenues de se soumettre les
autorités de première instance perdraient de leur sens (cf. Sutter, op. cit., ch. 18 ad art. 29
PA ; cf. également Moser / Beusch / Kneubühler, op. cit., p. 154, ch. 3.112, et les références
citées). 3.5 En l'espèce, il appert que l'ODM a prononcé, en date du 7 juin 2011, une
interdiction d'entrée d'une durée de trois ans à l'encontre de l'intéressé sans lui avoir
préalablement donné la possibilité de s'exprimer. En effet, l'examen détaillé du dossier
amène le Tribunal à constater que, par courrier du 25 mai 2011 adressé à l'ancienne
mandataire de A._______, l'ODM a communiqué qu'il envisageait de prononcer une
interdiction d'entrée dans l'Espace Schengen à son endroit, dès lors qu'il ne s'était pas
conformé à son obligation de quitter la Suisse, tout en lui donnant l'opportunité de se
déterminer à ce sujet. L'ancienne mandataire du prénommé a toutefois indiqué, par courrier
du 7 juin 2011, qu'elle n'était plus chargée de la défense des intérêts de ce dernier. L'ODM
n'a ensuite pas donné le droit d'être entendu à l'intéressé, constatant que celui-ci avait
disparu dans la clandestinité (cf. courrier du SpoMi du 17 mars 2011) et que ladite autorité
ne connaissait pas son adresse en Turquie. Ainsi, A._______ n'a pas eu l'occasion de se
déterminer sur les arguments retenus par l'autorité inférieure à l'appui de la décision
querellée avant son prononcé. En tout état de cause, à supposer même que le grief tiré de la
violation du droit d'être entendu puisse, dans les circonstances relevées ci-dessus (le
recourant n'était plus représenté et ne pouvait être atteint), être d'emblée écarté, il faudrait
considérer que ce vice a été réparé. Le recourant a en effet pu faire valoir ses arguments de
manière circonstanciée dans le cadre de la procédure de recours qu'il a introduite devant le
Tribunal (qui dispose d'une pleine cognition, cf. consid. 2 supra) et l'occasion lui a ensuite
été donnée, le 11 avril 2012, de déposer ses observations sur la réponse de l'ODM à son
recours, possibilité qu'il n'a toutefois pas utilisée. En considération de ce qui précède, le
Tribunal estime qu'une éventuelle violation du droit d'être entendu par l'autorité inférieure a
été guérie devant lui (cf. consid. 3.4 ci-avant).

E. 4



L'interdiction d'entrée, qui permet d'empêcher l'entrée ou le retour en Suisse d'un étranger
dont le séjour y est indésirable, est réglée à l'art. 67 LEtr. L'interdiction d'entrée n'est pas
une peine visant à sanctionner un comportement déterminé. Il s'agit d'une mesure tendant à
prévenir des atteintes à la sécurité et à l'ordre publics (cf. Message du Conseil fédéral
concernant la loi sur les étrangers du 8 mars 2002, FF 2002 3564 [cf. p. 3568] ; ATAF
2008/24 consid. 4.2 p. 352 et arrêt du Tribunal administratif fédéral C-661/2011 du 6 juin
2012 consid. 6 et jurisprudence citée). 5.1 La nouvelle teneur de l'art. 67 LEtr, telle qu'elle
résulte de l'Arrêté fédéral portant approbation et mise en oeuvre de l'échange de notes entre
la Suisse et la CE concernant la reprise de la directive CE sur le retour (directive
2008/115/CE) (Développement de l'acquis de Schengen), est entrée en vigueur le 1er
janvier 2011 (RO 2010 5925). Les cas dans lesquels l'ODM dispose, comme auparavant,
d'une marge d'appréciation pour prononcer une interdiction d'entrée figurent désormais à
l'art. 67 al. 2 LEtr et correspondent à l'ancien art. 67 al. 1 LEtr (RO 2007 5437; cf. Message
sur l'approbation et la mise en oeuvre de l'échange de notes entre la Suisse et la CE
concernant la reprise de la directive CE sur le retour [directive 2008/115/CE]
[développement de l'acquis de Schengen] et sur une modification de la loi fédérale sur les
étrangers [contrôle automatisé aux frontières, conseillers en matière de documents, système
d'information MIDES] du 18 novembre 2009, FF 2009 8043, spécialement 8057). Par
contre, une interdiction d'entrée doit en règle générale être prononcée à l'endroit d'un
étranger frappé d'une décision de renvoi lorsque le renvoi est immédiatement exécutoire en
vertu de l'art. 64d al. 2 let. a à c LEtr (art. 67 al. 1 let. a LEtr) ou lorsqu'il n'a pas quitté la
Suisse dans le délai imparti (art. 67 al. 1 let. b LEtr). Le pouvoir d'appréciation des autorités
est fortement restreint dans ce genre de cas (cf. art. 67 al. 5 LEtr; cf. également Message
précité, ibid.). 5.2 L'interdiction d'entrée est prononcée pour une durée maximale de cinq
ans. Elle peut toutefois être prononcée pour une plus longue durée lorsque la personne
concernée constitue une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics (art. 67 al. 3 LEtr).
Si des raisons humanitaires ou d'autres motifs importants le justifient, l'autorité appelée à
statuer peut s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée ou suspendre provisoirement
ou définitivement une interdiction d'entrée (art. 67 al. 5 LEtr). 5.3 Lorsqu'une décision
d'interdiction d'entrée au sens de l'art. 67 LEtr est prononcée à l'endroit d'une personne
non-ressortissante de l'un des Etats parties aux Accords d'association à Schengen (lesquels
sont énumérés à l'annexe 1 ch. 1 de la LEtr), cette personne - conformément aux art. 94 par.
1 et 96 de la Convention d'application de l'accord de Schengen (CAAS, JO L 239 du 22
septembre 2000 pp. 19 à 62) et à l'art. 16 al. 2 et 4 de la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les
systèmes d'information de police de la Confédération (LSIP ; RS 361) - est en principe
inscrite aux fins de non-admission dans le SIS. Ce signalement a pour conséquence que la
personne concernée se verra refuser l'entrée dans l'Espace Schengen (cf. art. 13 par. 1, en
relation avec l'art. 5 par. 1 let. d du code frontières Schengen). Demeure réservée la
compétence des Etats membres d'autoriser cette personne à entrer sur leur territoire
(respectivement de lui délivrer un titre de séjour) pour des motifs sérieux, d'ordre
humanitaire, d'intérêt national ou résultant d'obligations internationales (cf. art. 25 par. 1
CAAS ; cf. également l'art. 13 par. 1, en relation avec l'art. 5 par. 4 let. c du code frontières
Schengen), voire de lui délivrer pour ces motifs un visa à validité territoriale limitée (cf. art.
25 par. 1 let. a [ii] du règlement [CE] no 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du
13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas [code des visas, JO L 243 du
15 septembre 2009] ; sur ces questions, cf. également les arrêts du Tribunal administratif
fédéral C-6801/2010 du 1er avril 2011 consid. 4 et C-1667/2010 du 21 mars 2011 consid.



3.3). 5.4 L'autorité compétente examine selon sa libre appréciation si une interdiction
d'entrée doit être prononcée. Elle doit donc procéder à une pondération méticuleuse de
l'ensemble des intérêts en présence et respecter le principe de la proportionnalité (cf.
Andreas Zünd / Ladina Arquint Hill, Beendigung der Anwesenheit, Entfernung und
Fernhaltung, in Uebersax/ Rudin/ Hugi Yar/ Geiser [éd.], Ausländerrecht, 2ème éd., Bâle
2009, ch. 8.80 p. 356). 5.5 En application de l'art. 81 de l'ordonnance du 24 octobre 2007
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201),
les autorités cantonales peuvent déposer une demande auprès de l'ODM afin qu'il ordonne
une interdiction d'entrée.

E. 6
En l'occurrence, l'ODM a prononcé à l'encontre de A._______ une décision d'interdiction
d'entrée fondée sur l'art. 67 al. 1 let. b LEtr dans sa nouvelle version, au motif que le
prénommé n'avait pas quitté la Suisse dans le délai imparti, alors qu'il faisait l'objet d'une
décision de renvoi entrée en force. Or, force est de constater que, par décision du 20 août
2007, le SpoMi a refusé de renouveler l'autorisation de séjour de l'intéressé et ordonné son
renvoi de Suisse. Cette décision ayant été successivement confirmée sur recours par le
Tribunal cantonal fribourgeois par arrêt du 16 septembre 2009 et par le Tribunal fédéral par
arrêt du 1er avril 2010 et étant, partant, entrée en force, le SpoMi a imparti un délai au 15
mai 2010 à A._______ pour quitter le territoire helvétique (cf. courrier du 12 avril 2010).
Par courrier du 17 mars 2011, cette autorité cantonale a proposé à l'ODM de prononcer une
décision d'interdiction d'entrée fondée sur l'art. 67 al. 1 let. b LEtr à l'endroit de A._______,
expliquant que celui-ci n'avait pas donné suite audit délai départ et qu'il avait préféré
disparaître dans la clandestinité. Il découle de ce qui précède que la décision d'interdiction
d'entrée prononcée le 7 juin 2011, objet du présent recours, s'avère parfaitement justifiée
dans son principe au regard de la disposition précitée, étant encore rappelé que le pouvoir
d'appréciation des autorités est fortement restreint dans ce genre de cas, comme déjà relevé
ci-dessus (cf. consid. 5.1 in fine ci-avant). Dans ces circonstances, il existe un intérêt public
à tenir éloigné de Suisse l'intéressé durant une certaine période et à contrôler ses éventuelles
allées et venues sur le territoire helvétique. A titre superfétatoire, il s'impose encore de noter
que, le 26 janvier 2011, le SpoMi a décidé de placer, pour une durée de 96 heures,
A._______ en détention en vue d'assurer son transfert à destination de Fribourg, dès lors
qu'il séjournait sans droit sur territoire genevois, nonobstant son obligation de quitter la
Suisse. Par écrit du 17 mars 2011, la police cantonale genevoise a cependant informé le
SpoMi que l'intéressé était introuvable. Or, aux termes de l'art. 67 al. 2 let. c LEtr, l'ODM
peut interdire l'entrée en Suisse à un étranger lorsque ce dernier a été placé en détention en
phase préparatoire, en détention en vue du renvoi ou de l'expulsion ou en détention pour
insoumission (au sens des art. 75 à 78 LEtr). Par surabondance, il sied d'observer que le fait
que le prénommé se prévale d'une certaine intégration en Suisse (cf. recours du 27
décembre 2011), ce qui n'a du reste nullement été démontré, est sans pertinence puisqu'il
n'est aucunement de nature à justifier le caractère illicite du comportement du recourant.
Admettre le contraire ôterait toute signification aux prescriptions de police des étrangers.

E. 7
Il convient encore d'examiner si la mesure d'éloignement prise par l'ODM pour une durée
de trois ans satisfait aux principes de proportionnalité et d'égalité de traitement.

E. 7.1



Lorsque l'autorité administrative prononce une interdiction d'entrée en Suisse, elle doit en
effet respecter les principes susmentionnés et s'interdire tout arbitraire (cf. André Grisel,
Traité de droit administratif, vol. I, Neuchâtel 1984, p. 339ss, 348ss, 358ss et 364ss; Blaise
Knapp, Précis de droit administratif, Bâle/Francfort-sur-le-Main 1991, p. 103ss, 113ss et
124ss; cf. consid. 5.4 supra, et la doctrine citée). Pour satisfaire au principe de la
proportionnalité, il faut que la mesure d'éloignement prononcée soit apte à produire les
résultats escomptés (règle de l'aptitude), que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure
moins incisive (règle de la nécessité) et qu'il existe un rapport raisonnable entre le but
d'intérêt public recherché par cette mesure et les intérêts privés en cause, en particulier la
restriction à la liberté personnelle qui en résulte pour la personne concernée (principe de la
proportionnalité au sens étroit; cf. notamment ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2, 135 I 176
consid. 8.1 et 133 I 110 consid. 7.1).

E. 7.2.1
Dans le cas particulier, le recourant n'a pas obtempéré à la décision de renvoi entrée en
force dont il fait l'objet, ayant persisté à séjourner et à travailler comme serveur dans le
canton de Genève en toute illégalité, fait fi des décisions prononcées par les autorités à son
encontre et contrevenu à l'art. 11 LEtr, ce qui laisse planer de sérieux doutes quant à sa
véritable capacité à se conformer aux lois en vigueur. Il convient encore de constater à ce
propos, comme déjà mentionné ci-dessus, que, par décision du 6 juillet 2012, l'Office de
l'inspection et des relations du travail du canton de Genève a informé l'employeur du
recourant qu'il ne lui était pas possible de rendre une décision favorable eu égard à la
demande d'autorisation de séjour à l'année déposée en faveur de A._______, dès lors que
l'employeur n'avait pas démontré qu'aucun travailleur en Suisse ou ressortissant d'un pays
de l'UE et de l'AELE n'avait pu être trouvé. Cette autorité a ajouté qu'il n'était pas non plus
accordé d'autorisation de séjour pour une activité à temps partiel en faveur du prénommé.
Or, il est pour le moins surprenant d'observer que ladite requête n'a été déposée qu'après la
notification de la décision querellée en date du 16 décembre 2011, alors que l'intéressé avait
commencé à travailler comme serveur pour cet employeur plusieurs mois auparavant, à
savoir dès le 1er juin 2011 (cf. contrat de travail produit à l'appui du recours du 27
décembre 2011), étant encore rappelé que, selon la jurisprudence, le fait de séjourner et/ou
de travailler en Suisse sans autorisation constitue une violation grave des prescriptions de
police des étrangers (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral C-1450/2011 du 14 juin
2012 consid. 4.4 et référence citée). Au vu de ce qui précède, il appert que le motif retenu à
l'appui de la mesure d'éloignement prise à l'endroit du recourant (n'a pas quitté la Suisse
dans le délai imparti, alors qu'il fait l'objet d'une décision de renvoi entrée en force) ne
saurait manifestement être contesté. Or, compte tenu du nombre élevé de contraventions
commises par les étrangers dans ce domaine, les autorités sont contraintes d'intervenir avec
sévérité afin d'assurer la stricte application des prescriptions régissant le séjour des
étrangers.

E. 7.2.2
Dans son recours précité, A._______ s'est prévalu implicitement de l'art. 8 CEDH, en
invoquant la présence en Suisse de son fils, né le 22 septembre 2005, ainsi que celle de sa
soeur. A titre préalable, il y a lieu de noter que l'impossibilité pour l'intéressé de mener
durablement une vie familiale en Suisse ne résulte pas primairement de la mesure attaquée,
mais découle du fait qu'il n'est pas titulaire d'une autorisation de séjour en ce pays. En effet,
comme déjà exposé ci-dessus, par arrêt du 1er avril 2010, le Tribunal fédéral a confirmé la



décision du 20 août 2007, par laquelle le SpoMi avait refusé de renouveler son autorisation
de séjour et prononcé son renvoi de Suisse, de sorte qu'elle est entrée en force. Il s'ensuit
que l'appréciation de la situation de A._______, qui est susceptible d'être opérée sous l'angle
de l'art. 8 CEDH dans le cadre de la présente procédure, ne vise qu'à examiner si
l'interdiction d'entrée prononcée à l'endroit du prénommé complique de façon
disproportionnée le maintien des relations familiales de ce dernier avec ses proches
domiciliés en Suisse, pour autant que ceux-ci puissent être compris dans le cercle des
personnes visées par la disposition précitée. A l'instar du refus d'une autorisation de séjour,
l'interdiction d'entrer en Suisse peut effectivement comporter une ingérence dans la vie
privée et familiale garantie par l'art. 8 par. 1 CEDH (cf. arrêt du Tribunal fédéral
2C_664/2009 du 25 février 2010 consid. 5). Encore faut-il, pour pouvoir se prévaloir de
cette disposition conventionnelle, qui garantit le respect de la vie privée et familiale
(comme d'ailleurs l'art. 13 al. 1 Cst. [cf. ATF 136 I 178 consid. 5.2]), que la relation entre
l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (sur
cette notion, cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 et 130 II 281 consid. 3.1) soit étroite et
effective (cf. ATF 131 II 265 consid. 5 et 129 II 193 consid. 5.3.1). D'après la
jurisprudence, les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8 par. 1 CEDH,
un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux
ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (cf. ATF 137 I 113 consid. 6.1 et
ATF 135 I précité, consid. 1.3.2). A ce propos, il s'impose de relever que le Tribunal
fédéral, dans son arrêt 2C_679/2009 du 1er avril 2010, a déjà eu l'occasion de se prononcer
de manière circonstanciée sur la pesée des intérêts en présence et sur l'examen de la
proportionnalité (cf. consid. 3). La Haute Cour a d'abord constaté que le fils du recourant
possédait, comme sa mère qui en avait la garde, un droit de présence en Suisse et que depuis
qu'il était séparé, le recourant avait versé la pension alimentaire à laquelle le Tribunal civil
de X._______ l'avait astreint (cf. consid. 2.2). Elle a en outre observé que le fils du
recourant avait un an au moment de la séparation de ses parents, qu'ensuite, l'intéressé avait
disposé d'un droit de visite qui était limité à trois heures par semaine et qu'à défaut de liens
suffisamment étroits avec l'enfant, les exigences de l'art. 8 CEDH étaient respectées lorsque
le droit de visite pouvait être exercé depuis l'étranger, à l'occasion de courts séjours, ce qui
n'obligeait pas la mère de l'enfant à se rendre avec celui-ci en Turquie, mais impliquait que
le recourant obtienne des sauf-conduits pour venir trouver son fils en Suisse. Le Tribunal
fédéral a ainsi estimé que les relations que l'intéressé entretenait avec son enfant ne lui
permettaient pas d'obtenir une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH. Même si
cette pesée des intérêts a été effectuée dans le contexte du recours en matière de
renouvellement de l'autorisation de séjour, les éléments pris en considération et le résultat
n'en gardent pas moins toute leur pertinence, mutatis mutandis, par rapport à la mesure
d'éloignement prononcée le 7 juin 2011, d'autant que, dans le cadre de la présente
procédure, l'intéressé s'est contenté de déclarer, sans autres précisions, qu'il avait toujours
des contacts réguliers avec son fils et qu'il contribuait à son entretien (cf. pourvoi du 27
décembre 2011), de sorte qu'il suffit de renvoyer le recourant au considérant pertinent de cet
arrêt (cf. consid. 3.2). Dans ces conditions, il sera loisible à l'intéressé de solliciter auprès
des autorités de domicile de son fils la délivrance d'un sauf-conduit lorsqu'il souhaitera lui
rendre visite. Il sied par ailleurs de souligner qu'en tant que personne majeure (27 ans) et
capable de se prendre en charge de manière autonome, A._______ ne peut pas se réclamer
de l'art. 8 par. 1 CEDH par rapport à sa soeur résidant en Suisse, envers laquelle il n'a pas
démontré, ni même d'ailleurs allégué, se trouver dans un état de dépendance particulier en



raison, par exemple, d'un handicap (physique ou mental) ou d'une maladie grave (cf., sur ce
dernier point, ATF 129 II 11 consid. 2 et 120 Ib 257 consid. 1d; cf. également l'arrêt du
Tribunal fédéral 2C_432/2011 du 13 octobre 2011 consid. 3.2).

E. 7.3
Le fait que le prénommé parle le français et l'expérience professionnelle acquise sur
territoire helvétique sont autant d'atouts pour sa réintégration dans sa patrie, pays dont il
partage nécessairement la langue et la culture, dans la mesure où il y a vécu jusqu'à l'âge de
dix-neuf ans, alors qu'il n'a séjourné en Suisse au bénéfice d'une autorisation de séjour que
durant une courte période, soit un peu plus de deux ans et demi. Dans ces circonstances,
l'intérêt personnel du recourant à revenir en Suisse, respectivement dans l'Espace Schengen,
ne saurait être prépondérant par rapport à l'intérêt public existant à son éloignement. Tenant
compte de l'ensemble des éléments objectifs et subjectifs de la cause, le Tribunal considère
que l'interdiction d'entrée en Suisse prise par l'autorité inférieure le 7 juin 2011 est
nécessaire et adéquate afin de prévenir toute nouvelle atteinte à la sécurité et à l'ordre
publics en Suisse et dans l'Espace Schengen. La durée de la mesure - trois ans - fondée sur
le fait que l'intéressé qui fait l'objet d'une décision de renvoi - entrée en force -, n'a pas
quitté la Suisse dans le délai imparti (art. 67 al. 1 let. b LEtr), tient suffisamment compte de
l'intérêt privé du recourant et, partant, respecte le principe de proportionnalité. Par ailleurs,
considérant les décisions prises par les autorités dans des cas analogues, la mesure n'est pas
contraire au principe d'égalité de traitement. Il convient par conséquent de confirmer la
décision contestée.

E. 8
Il ressort de ce qui précède que la décision du 7 juin 2011 est conforme au droit. En outre,
cette décision n'est pas inopportune (art. 49 PA). En conséquence, le recours est rejeté, dans
la mesure où il est recevable.Vu l'issue de la cause, les frais de procédure sont mis à la
charge du recourant (art. 63 al. 1 PA en relation avec l'art. 1 et l'art. 3 du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral [FITAF ; RS 173.320.2]). (dispositif page suivante)
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